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Introduction 

Parler du futur peut prendre six formes : deviner, 
prédire, anticiper, se souvenir, imaginer, rêver. J'ai 
désigné successivement la divination, la prophétie, 
la futurologie, la prospective, la science-fiction et 
l'utopie. Plusieurs de ces discours ont déjà leur socio- 
logie, et c'est à propos de l'un d'entre eux — la 
divination — qu'un helléniste traçait justement hier 
le programme idéal d'une sociologie de la prévision : 

« Nous voulions tenter de répondre, à partir de 
quelques cas topiques et par leur comparaison, aux deux 
problèmes fondamentaux que la divination nous paraissait 
soulever, dès lors qu'on l'envisage dans sa double dimen- 
sion d'attitude mentale et d'institution sociale : quelle 
est, d'une part, la nature des opérations intellectuelles 
impliquées dans le déroulement de la consultation ora- 
culaire, en quoi consiste la logique du système mis en 
œuvre par le devin pour déchiffrer l'invisible et répondre 
à la demande des consultants : en bref, quel type de 
rationalité s'exprime dans le jeu des procédures divina- 
toires, l'appareil des techniques et des symbolismes ora- 
culaires, les cadres de classification utilisés par le devin 
pour trier, ordonner, manipuler et interpréter les infor- 

1. Le propos n'est pas neuf. Dès 1963, Michel MASSENET publie 
dans le bulletin Futuribles une « Introduction à une sociologie de la 
prévision ». 



mations sur lesquelles se fonde sa compétence ? Quelles 
sont, d'autre part, la place et la fonction de ce savoir 
oraculaire dans une société donnée : puisque la science 
prophétique s'exerce à l'occasion de choix, et de choix 
importants, qu'elle détermine des décisions tant publiques 
que privées, jusqu'où s'étend son champ d'application, 
quels sont les domaines de la vie sociale soumis à son auto- 
rité, et comment se situent, sur ces plans, les rapports du 
devin avec les autres personnages qui disposent, à leur 
niveau, d'un pouvoir de décision, comme le roi, le prêtre, 
le juge ? » (Jean-Pierre Vernant, 1974, p. 9) 

D'où vient que l'Oracle de Delphes nous paraisse 
parfois moins mal connu que le Hudson Institute ? De 
la qualité des travaux historiques qui ont été dévolus au 
premier, sans doute, en contraste facile avec les échos 
journalistiques que nous possédons sur le second. Et 
pourtant... Considérons un personnage que la rumeur 
publique a investi de la puissance mystérieuse et fasci- 
nante entre toutes : celle de savoir dire quelque chose 
du futur. 

Le voici installé sur un siège isolé, entouré à distance 
respectueuse par quelques docteurs de moindre renommée. 
Il parle. Que dit-il ? Dans une langue étrangère, aux 
accents peu familiers à ceux-là mêmes qui en ont quelque 
connaissance, il profère, à un rythme saccadé, des bribes 
de phrases difficilement reliables les unes aux autres, 
que des scribes empressés s'efforcent de transcrire sur 
des feuillets. A peine le maître des scribes ose-t-il inter- 
rompre de loin en loin le discours oraculaire pour solliciter 
d'humbles précisions. En vain : le débit s'enfle, l'accent 
se torture, les paroles naguère encore discernables meurent 
les unes après les autres sous les entrechocs de phonèmes 
1. Les références des citations sont données par nom d 'auteur, 

année de publication et pagination. Elles renvoient à la bibliographie 
établie en fin de texte. 

2. Haut lieu de la futurologie à l'américaine. 



éructés. Tout à coup le silence s'établit. Chacun sent qu'il 
serait sacrilège de le rompre, et indécent d'inviter l'oracle 
à rejoindre le monde des vivants. Les assistants se lèvent 
un à un, saluent respectueusement et se dispersent. 

Que vient-on là d'évoquer ? A quelques différences 
de détail près, deux événements qui se sont reproduits, 
à plus de deux millénaires d'intervalle, dans des formes 
si proches qu'ils paraissent confondus. Le premier a eu 
pour cadre une clairière d'un bois d'oliviers à quelque 
distance de Delphes : des chalands y sont venus, poussés 
par des prêtres, écouter la Pythie. Le second s'est produit 
il y a une dizaine d'années, quelque part dans Paris : à 
l'invitation de hauts commis de l'Etat, un futurologue 
de réputation alors mondiale est venu parler de la France 
de l'an 2000, et du reste du monde, pendant qu'il y était. 

Une précision liminaire quant au vocabulaire. 
Par prévision, on entendra l'application à des 
domaines déterminés — technologie, économie, rela- 
tions internationales (géopolitique) et société — de 
méthodes d'interrogation de l'avenir telles que : 
projections, extrapolations, prévisions probabilistes, 
scénarios, etc. Sera appelé aussi « prévision » le 
produit de l'application de ces méthodes. 

Appliquée à des interrogations sur l'évolution et 
les transformations possibles des formes d'organi- 
sation sociale, des institutions et des rapports sociaux, 
la prévision est généralement nommée prospective 
sociale : en un sens très large qui lui est quelquefois 
donné, la prospective sociale dépasse et englobe la 
prévision technologique (celle qui s'occupe de prévoir 
les développements et les nouvelles formes d'instru- 



ments et de techniques, ainsi que l'environnement 
de gestion et d'organisation que ces nouvelles formes 
supposent) et la prévision économique à court terme 
(conjoncture) sans toutefois les exclure de son propre 
champ de préoccupations. 

Les études et recherches que l'on peut qualifier de 
travaux de prospective sociale se distribuent en fait en 
deux catégories assez nettement distinctes selon qu'elles 
ont pour objet des problèmes sociaux (logement, santé, 
éducation, etc.) ou des questions relevant de façon plus 
large de l'analyse des transformations sociales. Plutôt 
que de prospective sociale, il conviendrait donc de parler 
dans ce second cas de prospective sur la société. 

Une distinction utile peut être faite d'un point de vue 
comparable « entre prospective « verticale », couvrant 
un secteur d'activité économique ou social, et prospective 
« horizontale » relative à des processus ou comportements 
sociaux pouvant englober plusieurs secteurs à la fois : 
lorsqu'elle les inclut tous, on parlera à la limite de pros- 
pective « synthétique » encore que la synthèse ne soit 
jamais vraiment totale » (Bernard Cazes, 1974, p. 64). 

Qu'elles aient été ou non menées en liaison avec 
des préoccupations de planification économique et 
sociale ou d'aménagement du territoire, les études de 
prospective sociale qui se sont multipliées au cours 
de la dernière décennie ont intéressé les « secteurs » 

1. On peut considérer le rapport du « Groupe 1985 » constitué en 1962 
« pour éclairer les orientations générales du V Plan » (Réflexions pour 1985) 
comme ayant donné en 1964, sous l'impulsion de M. Pierre Massé, alors 
Commissaire au Plan, le coup d'envoi d'une première génération d 'études, 



les plus divers : santé, éducation, formation pro- 
fessionnelle, travail, main-d'œuvre, emploi, commu- 
nication et information, urbanisme, construction, 
équipements collectifs, développement culturel, 
consommation, loisirs, etc. 

Evoquer la « multiplication » des études de prospective 
ne doit pourtant pas abuser : leur nombre total ne repré- 
sente qu'une part négligeable de l'ensemble des travaux 
de recherches en sciences sociales accomplis au cours de la dernière décennie. Encore certaines d'entre elles n'ont-elles 
eu de « prospective » que le nom On doit donc le souli- 
gner : même si beaucoup d'entre elles appellent des 
appréciations dénuées d'aménité, les études prospectives 
— et singulièrement les travaux de prospective sociale — 

de caractère généralement très global : « Aucune étude de prospective 
sectorielle, rappelle Bernard CAZES (1974, p. 64) n'a été réalisée entre 
le I  et le V Plan inclus. Le genre ne commence à exister qu'avec le 
VI Plan (1971-1975), où l'on voit se créer neuf groupes de travail qui 
couvraient les secteurs suivants : affaires culturelles, agriculture, énergie, 
industries de transformation, logement, postes et télécommunications, 
recherche, santé, transports. » L'activité de ces groupes a fait l'objet 
d'une importante étude de Benjamin MATALON (1972). L'essentiel des 
travaux de prospective conduits au sein du Commissariat au Plan sera 
publié dans la collection « Plan et Prospectives » (Armand Colin, 8 volumes 
parus de 1970 à 1972) à laquelle succède à partir de 1975 la collection 
« Vivre demain » (Hachette). Quant aux travaux conduits à l'initiative 
de la DATAR, ils seront rassemblés à partir de 1969 dans la collection 
« Travaux et Recherches de Prospective » (La Documentation Française, 
62 volumes parus, dont une proportion importante d'études d'aména- 
gement de l'espace à court et moyen terme). 

1. Un chercheur le rappelle : « Il n'y a jamais eu en France de recherches 
très importantes en prospective. Il est vrai qu'à un moment donné, les 
grands organismes socio-économiques, tout ce qui avait un certain poids, 
un certain budget, pour des raisons qui sont probablement très variables 
selon les cas, parfois de participation à une mode, se sont dotés d'organismes 
« prospectifs » où l'on baptisait des choses qui existaient déjà du terme de 
Prospective, devenu à la mode. Mais si l' on regarde ce qui s'est  fait réellement, 
on trouvera très peu de choses. » 



ne constituent pas encore un corpus assez consistant en 
nombre avant même qu'en qualité pour que l'on puisse 
le considérer comme un sous-ensemble signifiant de la 
recherche socio-économique 

A aucun degré, dans ces conditions, les obser- 
vations et les jugements qui seront portés ci-après 
sur les études prospectives ne peuvent être considérés 
comme susceptibles d'extension à d'autres catégories 
de travaux. Pas davantage ne sauraient-ils vouloir 
dire ou laisser entendre que ces mêmes études 
constituent la part honteuse de la recherche sociale : 
on peut, tout au contraire, estimer que compte tenu 
de la proportion extrêmement faible de moyens — et 
d'abord, de crédits de recherche — qui leur a été 
consentie par le passé, elles témoignent de la perma- 
nence d'un effort certes marginal, mais souvent 
digne d'un meilleur s o r t  

1. Un politique particulièrement bien informé des travaux étrangers 
ne dissimule pas son étonnement : « Je trouve singulier que la France 
passe pour un haut lieu de la prospective alors que l'output quantitatif des 
recherches prévisionnelles — je ne parle pas de leur qualité est infime. » 

2. « Si l'on veut bien se rappeler que les ressources consacrées aux 
études à long terme ont jusqu'ici été très modestes, on s'étonne que le 
résultat n'ait pas été encore pire », souligne Bernard CAZES, 1975, 2, 
pp. 285-286. Il n'est que justice d'ajouter qu'une institution au moins 
— la DATAR — n'a jamais ménagé encouragements et appuis à un grand 
nombre de projets de recherches à caractère prospectif conçus au cours 
de la dernière décennie. Il en a été ainsi par exemple à l 'origine des 
travaux du Laboratoire, et je tiens à dire sur ce point ma dette à l' égard 
de Jérôme Monod et Jacques Durand, ainsi que, sur un autre plan, à 
l'égard de l'Association internationale « Futuribles » où m'ont accueilli 
en 1971 Bertrand de Jouvenel, Pierre Massé et Jean Saint-Geours. 



Délimiter les champs d'investigations actuels et 
potentiels de la recherche en prospective sociale ne 
suffit pas, toutefois, à constituer celle-ci en objet 
d'analyse sociologique. Il faut encore que la prospec- 
tive sociale considérée dans les pratiques de recherche 
qui l'ont pour objet satisfasse au moins en partie 
à deux conditions : 

— en premier lieu, qu'elle puisse s'observer comme 
espace d'exercice par un certain nombre d'acteurs 
de relations sociales spécifiques ; 

— en second lieu, qu'elle puisse s'analyser comme 
enjeu de conflits de puissance. 

Il en est bien ainsi partiellement dans la mesure 
où la pratique de la prospective : 
— délimite dans le champ de la sociologie des pra- 

tiques de la recherche en sciences sociales un 
champ de relations entre  « demandeurs» d'études 
et « chercheurs » qui, à plus d'un titre, permet 
l'observation sur un cas limite du malentendu qui 
rassemble et sépare le « décideur » du fabricant 
d'études ou de recherches ; 

1. Une distinction peut être suggérée entre « études » et « recherches » ; 
on peut entendre en effet : 
— par « étude », un ensemble d'opérations intellectuelles qui ont pour 

objet de faire le point d'un état de connaissances empiriques et 



— est inséparable d'une stratégie de tentative de 
contrôle du long terme par les grandes organi- 
sations commanditaires de travaux de prévision. 
Encore cette « stratégie » désigne-t-elle davan- 
tage une modalité de l'action quotidienne de ces 
organisations plutôt qu'elle ne caractérise un type 
particulier de production de savoir. 

Quoi qu'il en soit, l'analyse de la pratique de la 
prospective constitue en soi un chapitre non négli- 
geable de sociologie de la connaissance, que l'on a 
tenté d'ordonner autour d'une interrogation relative 
à une sociologie de la scientificité, à partir de l'hypo- 
thèse que voici : c'est dans la mesure — mais dans 
la seule mesure — où la prospective a un usage social 
possible qu'elle acquiert un statut de savoir en voie 
de construction scientifique éventuelle. Le contraste 
patent que l'on relève entre la luxuriance métho- 
dologique de la prospective et son extrême faiblesse 
théorique et épistémologique appelle à cet égard 
un examen particulier. Le laxisme « scientifique » 

théoriques disponibles sur un thème donné et, s'il est possible, 
d'ajouter à la connaissance acquise ; 

— par « recherche », un ensemble d'opérations intellectuelles qui ont 
pour ambition de mettre en question l'état des connaissances empi- 
riques et théoriques disponibles sur un thème donné dans le dessein 
de proposer une réorganisation du champ et du contenu du savoir 
acquis et de suggérer des orientations analytiques différentes. Cette 
distinction a priori séduisante est fort peu opératoire. Elle mériterait 
cependant d'être mieux respectée. De toute évidence, le présent 
texte ressortit pour l'essentiel à la catégorie des études. 
1. Encore convient-il de se souvenir, avec Bertrand de JOUVENEL 

(1972, 1, p. 11) que « c'est la pratique de la prévision qui nous porte à 
son analyse d'où peut sortir sa théorie ». 



Les travaux de prévision se multiplient en France depuis une 
quinzaine d'années. Les uns, largement diffusés dans le grand 
public, sont fortement inspirés de spéculations futurologiques 
(du genre de celles du « Hudson Institute » ou du « Club de 
Rome »). Les autres, de diffusion plus limitée, ont pour destina- 
taires privilégiés de petits groupes dirigeants. 

Ce sont les usages sociaux de ces travaux (« A quoi ça sert? », 
« Comment ça marche? ») qui sont analysés dans l'essai que 
voici : il cherche, en particulier, à démêler les rapports ambigus 
entre des chercheurs anxieux de productions intellectuelles 
« utiles » et des responsables avides de justifications « scienti- 
fiques » de choix souvent faits a priori. 
Les conclusions de l'auteur sont souvent désabusées, mais point 
trop décourageantes, et, de ce dernier point de vue, Sociologie 
de la Prévision peut être considéré comme un ouvrage « opti- 
miste » : ce n'est rien moins en effet que le bon usage des 
sciences sociales qui est ici, à travers un de ses cas-limites, 
constitué en objet d'étude. 

André-Clément Decouflé est le Directeur du Laboratoire de 
Prospective Appliquée. Il a publié plusieurs ouvrages sur les 
problèmes de prévision et de prospective. 
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